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Révision partielle de l’ordonnance sur la radio et la télévision : réponse à la procédure 
de consultation 
 
 
Madame, Monsieur,  
 
Nous avons pris connaissance de la consultation du Département fédéral de l’environnement, 
des transports, de l’énergie et de la communication (DETEC) relative au projet de révision 
partielle de l’ordonnance sur la radio et la télévision (ORTV).  
 
Dans un premier temps, nous relevons que les destinataires de cette consultation sont appelés 
à se prononcer sur des mesures sans connaître les conditions-cadres qui permettront leur 
réalisation, ni l’impact financier concret que ces dernières auront pour les radios et télévisions 
régionales. 
 
Le projet de l’OFCOM repose en effet sur l’hypothèse que la loi fédérale du 18 juin 2021 sur 
un train de mesures en faveur des médias, qui sera soumise à votation populaire le 13 février 
2022, sera acceptée, ce qui octroierait des moyens financiers supplémentaires aux radios et 
télévisions régionales. Toutefois, si tel ne devait pas être le cas, les télévisions régionales 
estiment que le projet de l’OFCOM entraînerait une réduction de leur quote-part de redevance 
pouvant atteindre jusqu’à 20%, avec pour conséquence immédiate une réduction du personnel 
et des outils de production. Par ailleurs, en augmentant de 2% la quote-part de redevance 
pour les radios et télévisions régionales, le législateur a souhaité par son train de mesures 
accroître le soutien aux médias existants et non pas augmenter leur nombre.  
 
Notre Conseil regrette aussi que la présente consultation ne soit accompagnée d’aucune 
estimation sur l’impact financier à attendre pour les actuelles radios et télévisions régionales 
au bénéfice d’une quote-part de la redevance et d’un mandat de prestations. En souhaitant 
par exemple supprimer l’obligation du groupe BNJ de diffuser quotidiennement dans chacune 
des trois zones de desserte des prestations qui correspondent aux particularités politiques, 
économique et culturelles de ces régions, le projet de l’OFCOM élude ce qu’il adviendrait des 
facteurs de répartition convenus liés aux fenêtres de programmation actuelles. 
 
Dans un second temps, notre Conseil estime que la délimitation géographique des zones de 
desserte doit prendre en compte le particularisme de l’Arc jurassien, aux spécificités 
régionales fortes. L’Arc jurassien est un massif qui couvre le Canton de Neuchâtel, le nord 
Vaudois, les districts francophones du Canton de Berne et le Canton du Jura. Ces régions 
entretiennent en outre des relations étroites avec les villes de La Chaux-de-Fonds et 
Neuchâtel. Une zone de desserte qui s’arrête aux frontières cantonales ne fait aucun sens 
dans ce cas précis. Par conséquent, la zone de desserte télévisuelle doit inclure, comme 
aujourd’hui, le Jura bernois et le nord Vaudois ; deux régions qui participent depuis toujours à 
la richesse sociale, économique, culturelle et politique de l’Arc jurassien. La zone de desserte 
radiophonique doit, pour sa part, soit aller dans le sens d’une solution proposée par les acteurs 
du terrain (variante 3 du questionnaire), soit, à défaut, demeurer inchangée en incluant le nord 
Vaudois et Bienne. 
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Pour toutes les raisons évoquées précédemment, notre Conseil s’oppose au projet de révision 
proposé par l’OFCOM. Toutefois, si l’OFCOM souhaite poursuivre ses travaux, nous 
demandons que le DETEC garantisse aux médias régionaux : 
 

1. que les montants actuels de quote-part de redevance pour chaque concession ne 
soient pas réduits mais augmentés, comme l’a souhaité le législateur ; 
 

2. que les programmes supplémentaires d’une même concession donnent droit à des 
facteurs de répartition de 0.75 du montant de base de la redevance ; 

 
3. que la zone de desserte de l’Arc jurassien demeure inchangée pour la télévision et 

qu’elle soit adaptée dans le sens de la variante 3 pour la radio, soit une concession 
avec deux programmes pour les Cantons de Neuchâtel et du Jura et une concession 
pour la région francophone du Canton de Berne ; 
 

4. que le nouveau droit à la redevance accordée aux régions économiquement plus fortes 
ne se fasse pas au détriment des régions de montagne. Au contraire, ces dernières 
doivent être renforcées.  

 
En vous remerciant de nous avoir consultés sur ce projet de révision partielle de l’ORTV, nous 
vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l’expression de notre considération distinguée. 
 
 
Neuchâtel, le 1er décembre 2021 
 
 

Au nom du Conseil d'État : 
Le président, La chancelière, 
L. FAVRE S. DESPLAND 












